
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement 
Réunion du conseil d’établissement 
École Plein-Soleil 
Tenue le 25 mai 2021 
 
1. Mot de bienvenue et présences 

Présences : 
M. Éric Yockell, Mme Nathalie Marcil, Mme Pamélie Bélanger, Mme Jessica Carrière-Hutton, Mme 
Isabelle Rouillier, M. Dominic Lagacé, Mme Stéphanie Jarry, M. Martin Labrosse, Mme Michèle Cave, 
Mme Maude-Émilie Francoeur, Mme Mylène Bouthillier, Mme Mélanie Bisson et Mme Fany Dubuc 
 
Absences motivées :  
Mme Liuva Garcia 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Mme Michèle Cave propose l’adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.       CE-20-21-261 

 
 
 
3. Lecture, suivi et adoption du procès-verbal du 28 avril 2021 
 
Mme Julie Ricard ne fait plus partie du CE.   
Il faut enlever son nom des présences du procès-verbal du 28 avril 2021. 
 
Mme Mylène Bouthillier propose l’adoption du procès-verbal du 28 avril 2021. 
Le procès-verbal du 28 avril 2021 est adopté à l’unanimité.    CE-20-21-262 

 
 
4. Questions du public 
 
Aucune question du public 
 
 
POINTS D’INFORMATION 
 
5. Informations du président 
 
M. Dominic Lagacé n’a aucune information spéciale à nous communiquer.   
 
 
6. Informations du représentant au comité de parents 
 
Aucun parent n’était présent à la dernière rencontre. 



7. Informations de la représentante du service de garde 
 
Mme Mélanie Bisson nous informe que les éducatrices privilégient actuellement les activités à 
l’extérieur avec les enfants. Avec le beau temps, on sent la fin de l’année qui approche. 
 
 
8. Formation obligatoire à l’intention des membres du conseil d’établissement, plusieurs 
documents sont à consulter. 
 
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-
scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/ 
 
Il y a 2-3 nouvelles capsules à écouter sur le site. 
 
 
9. Situation COVID-19 
 
M. Yockell nous informe que si nous tombons bel et bien en zone orange, il y aura peut-être des 
changements apportés aux mesures sanitaires comme l’arrêt du port du masque pour les élèves 
de la 1re à la 4e année.  Nous pourrons peut-être aussi faire notre prochaine rencontre du 15 juin 
en présentiel. Toutefois, la direction attend les consignes du centre de service. 
Les semaines du 7 et du 14 juin seront peut-être des semaines pour la vaccination des enfants de 
12 ans à l’école.  La direction n’a pas encore reçu l’information à ce sujet. 
 
 
10. Organisation scolaire 2021-2022 
 
Tout se maintient pour l’instant au niveau du nombre de groupes par degré. Cependant, il y a eu 
des nouvelles inscriptions à l’école pour les futurs élèves de 3e année et ils sont en dépassement 
présentement. Il y a 3 élèves de trop pour l’instant pour l’an prochain. Le centre de service ne 
prévoit pas ouvrir une nouvelle classe. S’il y a des élèves de trop, ils seront transférés dans une 
école proche. Toutefois, cela est sous toute réserve car le nombre peut changer à chaque jour en 
fonction des déménagements et des inscriptions.  Les parents des futurs élèves de 3e année 
recevront prochainement une lettre pour les informer de la situation et pour demander aux 
parents s’il y a des volontaires pour diriger leur enfant vers une nouvelle école.   
 
 
POINTS DE DÉCISION 
 
11. Mesures financières 2020-2021 (reddition de compte) 
 
M. Yockell nous présente comment chaque mesure financière offerte par le gouvernement a été 
dépensée. La plupart de ces mesures seront reconduites l’année prochaine pour le bon 
fonctionnement de l’école. 
Voir le document à l’appui 
 
Mme Mylène Bouthillier propose l’adoption des mesures financières 2020-2021 (reddition de 
compte). 



Adopté à l’unanimité         CE-20-21-263 

 
 
12. Budget 2021-2022 
 
Mme Mélanie Bisson nous présente la C4 du budget initial de fonctionnement 2021-2022. 
C’est la première fois qu’il y a moins d’inscriptions au service de garde qu’au service du dîner. La 
direction prévoit toutefois une augmentation éventuelle d’élèves au service de garde avec le retour 
au travail en présentiel de certains parents. Il serait souhaitable que les parents puissent aviser 
rapidement si le statut de leur enfant change afin de pouvoir conserver nos éducatrices au service 
de garde et favoriser la stabilité du personnel de l’école. 
Voir le document à l’appui 
 
Mme Fany Dubuc propose l’adoption du budget du service de garde 2021-2022. 
Adopté à l’unanimité         CE-20-21-264 

 
 
M. Éric Yockell parle du budget du CE.  Il s’agit de 400$.  Cette année, comme nous ne pouvons pas 
dépenser cet argent au CE en petite fête de bénévoles de fin d’année, la direction nous propose une 
façon de l’utiliser afin de gâter les enfants. Il y aura une petite fête organisée par des enseignants 
pour célébrer la fin d’année des élèves de Plein-Soleil. Il propose d’utiliser cet argent pour payer 
une partie des surprises pour les enfants. Nous trouvons tous qu’il s’agit d’une excellente idée. 
 
Mme Pamélie Bélanger propose l’adoption du budget du CE 2020-2021. 
Adopté à l’unanimité         CE-20-21-265 

 
 
M. Éric Yockell nous présente le budget de l’école.   
Le budget initial de 2021-2022 est de 321 682$ par rapport au budget initial de 2020-2021 qui 
était de 278 856$. La petite augmentation de 40 000$ est due à la hausse des jeunes inscrits au 
service des dîneurs car le service des dîneurs fait partie du budget de l’école contrairement à celui 
du service de garde. De plus, l’augmentation est due aux mesures financières dédiées par le 
ministère que nous avons reçu plus rapidement cette année. 
 
Le déficit n’apparaît pas dans le budget initial, il sera là dans le budget révisé. Le centre de service 
croit que le ministère aidera à éponger le déficit, mais nous le saurons seulement plus tard (à 
l’automne). 
 
Nous aurons toutefois un meilleur portrait à l’automne avec le budget révisé qui tiendra compte 
des chiffres réels. 
Voir le document à l’appui 
 
Mme Mylène Bouthillier propose l’adoption du budget de l’école 2021-2022. 
Adopté à l’unanimité         CE-20-21-266 
 
 



13. Sorties éducatives 
 
À titre d’information, lundi le 21 juin, il y aura des petites surprises pour nos élèves finissants.   
Pour l’ensemble des autres élèves, pendant la semaine du 14 juin, il y aura des activités animées 
par les personnes du service de garde. Il y aura aussi une collation spéciale offerte à tous. 
 
Mme Mylène nous informe que toute l’école est unie pour un challenge jusqu’à la fin du mois de 
juin pour passer des belles récréations pacifiques et dynamiques. Il y aura des activités 
récompenses reliées à ce challenge. 
 
 
14. Varia 
 
M. Dominic Lagacé demande si la direction a reçu des nouvelles au sujet des abris. M. Yockell nous 
informe qu’il est toujours en attente d’une réponse du ministère. 
 
 
15. Levée de l’assemblée à 19h44 par Mme Michèle Cave 


